
Energies Collectives SCIC AS 
58 rue des Aubergeries
05380 Châteauroux-les-Alpes
contact@energiescollectives.fr

Appel à candidatures au Conseil d'administration d'Energies Collectives

Cher sociétaire

Le Conseil d'administration compte actuellement 14 membres (9H et 3F) dont 2 cooptations opérées 
début 2026. 12 membres sont renouvelables lors de l'assemblée générale 2026. 
En application des statuts de la coopérative, le Conseil d'administration peut comporter 15 membres 
tous bénévoles, élus par l'assemblée générale ordinaire pour 2 ans renouvelables. 
Ils s'emploient à faire fonctionner la coopérative. Les tâches sont variées et font appel à de multiples  
compétences, lesquelles requièrent disponibilité temporaire, organisation, pertinence d'analyse, bon 
sens pratique et envie de travail  collectif.  Ils  se réunissent en moyenne une fois par mois,  2h de 
temps, pour prendre les décisions nécessaires au bon fonctionnement de la coopérative.
Tout sociétaire a sa place dans le Conseil d'administration. 

13 postes vacants à pourvoir lors de l'assemblée générale du 30 mai 2026 :
-  pour donner au Conseil d'administration les moyens humains  de fonctionnement
-  pour tenter aussi d'améliorer la répartition H/F, trop déséquilibrée jusqu'à présent
-  pour permettre une entrée de nouveaux administrateurs et favoriser un certain roulement 

Déclaration de candidature 

par courriel ou par courrier parvenu avant le 29 mai 2026 12h00  ,   

ou en séance de l'assemblée générale ordinaire le 30 mai 2026 

Je soussigné …......................................................ayant qualité de sociétaire d'Energies Collectives fait 

acte de candidature au Conseil d'administration en application des statuts d'Energies Collectives en 

vigueur, lors de l'assemblée générale ordinaire annuelle du 30 mai 2026.

 Fait à …........................................................ le …...................

Signature :

Assemblée générale ordinaire du 30 mai 2026 
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